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POLITIQUE RELATIVE AU DROIT ET À LA 
RESPONSABILITÉ D’AGIR 

Contexte / Introduction 
 
Assurer la sécurité de tous les employés, entrepreneurs et visiteurs sur tous les sites de 
Domtar constitue une des valeurs fondamentales de Domtar. Afin d’améliorer nos efforts 
incessants pour atteindre l’excellence en matière de sécurité, Domtar a établi les exigences 
suivantes relatives au droit et à la responsabilité d’agir.  
  
Tout membre du personnel de tout site de Domtar est pleinement habilité à appliquer ce 
droit d’agir dans le sens le plus large de sa définition. Chaque employé a le droit de refuser 
d'exécuter une tâche lorsqu’il pense sincèrement qu’elle est dangereuse et d’intervenir de 
manière à empêcher d’autres personnes d’exécuter toute tâche qui pourrait mettre en 
danger leur santé ou sécurité ou celle d’autres personnes. Ce droit inclut également le droit 
d’aider à déterminer, à développer et à mettre en œuvre des méthodes sûres d’effectuer 
toute tâche comportant un tel danger.   
 
De plus, ce droit d’agir comprend l’exigence et la responsabilité de collaborer et de 
participer de manière proactive à la gestion et à l’exécution sûre de toutes les tâches, y 
compris, à titre d’exemple, de siéger sur des comités et d’assister à des réunions sur la 
santé et sécurité, de faire des suggestions sur la santé et sécurité, de participer à des 
équipes de projet pour identifier et développer de meilleures méthodes d’exécution des 
tâches en cours et de participer aux révisions préalables au démarrage d’équipements ou 
de procédés nouveaux ou modifiés. Tous les employés devraient également exercer ce 
droit d’agir en participant au besoin à la formation et au développement des nouveaux 
employés ou des employés ayant récemment obtenu une promotion afin de s’assurer que 
ces derniers connaissent et appliquent des méthodes de travail sûres et correctes.  
  
Tous les sites de Domtar élaboreront une procédure spécifique conçue pour la mise en 
œuvre de la présente politique relative au droit d’agir. Cette politique et la procédure du site 
feront partie de l’orientation de chaque nouvel employé, entrepreneur et visiteur, et le site 
fournira régulièrement un cours de rappel à la direction et aux employés. Étant donné que 
les caractéristiques d’exploitation varient quelque peu à travers l’organisation, chaque site 
individuel aura forcément sa propre façon d'appliquer cette exigence. Il n’y aura aucune 
exception ou variation à l’exigence fondamentale sous-jacente voulant que tous les 
employés, entrepreneurs et visiteurs soient totalement habilités et tenus d’exercer 
pleinement le droit et la responsabilité d’agir pour exécuter le travail en toute sécurité et 
améliorer son exécution sur tous les sites de Domtar ; il n’y aura aucune discrimination ni 
représailles contre quiconque pour avoir exercé ce droit. 


